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I. PRÉAMBULE DE LA PRÉSIDENTE 
 
Je voudrais en premier lieu exprimer tout l’intérêt que j’ai porté à accompagner 

l’ouverture d’une nouvelle page de l’histoire d’Horizon Parrainage, à travers ce 

premier Projet Associatif. Fière aussi d’être la Présidente d’une Association 

résolument en mouvement et fortement ancrée sur des valeurs et une éthique qui 

infiltrent tous les rouages de son organisation. 

 
Le Conseil d’Administration se donne 5 ans pour atteindre des 

objectifs concrets calés sur l’actualité des besoins.  

 
Axé sur une démarche participative, ce projet a été pensé et 

construit en petits groupes de travail, jusqu’à son écriture 

finale avec un double enjeu : celui de promouvoir la 

philosophie d’action de l’Association, tout en concrétisant le 

sens et l’intérêt que chacun d’entre nous porte à sa mission.  

 
Horizon Parrainage conserve une dynamique essentiellement portée par des 

bénévoles sur le terrain du parrainage, en lien avec un partenariat public et privé 

qu’elle souhaite étendre pour enrichir sa réflexion, ses compétences, autant que ses 

finances.  

 
Le développement de ses axes de communication, l’augmentation significative de 

ses ressources humaines (marraines, parrains, bénévoles de structure, salariées) et 

l’évolution importante du nombre de parrainages actifs, a marqué un tournant de la 

vie associative qui a su conserver l’esprit du lien et de la convivialité. 

 
Mais puisque l’Association a démontré jusqu’ici ses capacités d’évolution, sa 

faiblesse serait à présent de céder à l’urgence ou à d’éventuelles contingences. 

 
Ainsi, nous maintiendrons un développement mesuré de notre activité 

proportionnellement à nos moyens humains et financiers, pour respecter un taux 

d’encadrement viable. Privilégier la qualité à la multiplicité des parrainages mis en 

relation est un souhait partagé, quand bien même nous déplorons le nombre 

important d’enfants en attente. 
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Ce projet inscrit ainsi la volonté de l’Association de sécuriser les parrainages, en 

restant attentive à l’intérêt et la singularité de chaque enfant/adolescent, dans 

l’écoute de ce qu’il pourrait espérer pour lui-même.  

 
Car si le parrainage de proximité n’est pas une promesse, il est une porte laissée 

ouverte sur une rencontre à nourrir, un espoir de découvertes et d’enrichissement 

mutuel, une chance supplémentaire donnée à l’enfant de grandir en plus grande 

confiance. 

 
Le parrainage de proximité est devenu un véritable concept à travers la prévention, 

la coéducation et le soutien à la parentalité. Sa finalité s’inscrit en filigrane dans son 

rôle d’amortisseur social avec des effets d’apaisement pour les familles et de 

possible résilience pour les enfants. 

 
Plus rien n’étant à démontrer sur les apports du parrainage qui est du tout gagnant 

pour ses bénéficiaires et acteurs, nous n’aurons de cesse de solliciter la société 

civile pour susciter des vocations de marraines, parrains et bénévoles de toutes 

compétences, plus que jamais nécessaires dans une société qui n’en finit pas 

d’exclure. 

 
Nombre de ceux qui la composent concrétisent leur sensibilité à aider des enfants à 

l’international. Mais combien, parmi eux, savent qu’ils pourraient parrainer un enfant 

voisin ? 6% selon une dernière enquête sur le sujet… Il nous appartient donc de faire 

connaître le parrainage de proximité et son utilité sociale à travers 

l’accompagnement des familles qu’il permet. 

 
Je ne pourrais terminer mon propos sans remercier Nicole GALY, fondatrice et 

Présidente d’Horizon Parrainage jusqu’en 2015, de m’avoir fait confiance et de 

transmettre à tous les bénévoles ce précieux héritage.   

 
 

Mireille OGIER 

Mars 2018 
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II. HORIZON PARRAINAGE : 13 ANS D’HISTOIRE 
 

En 2002, suite à son expérience personnelle et professionnelle, Nicole Galy a 

souhaité apporter une aide à des enfants et des parents isolés. À son initiative et 

sous l’égide de Parrains Par Mille, une équipe lyonnaise bénévole met en œuvre le 

parrainage de proximité, avec pour objectif d’offrir une chance à chaque enfant qui le 

souhaite, de trouver le soutien d’un adulte bienveillant. Le Conseil Général du Rhône 

accompagne ce projet dès 2004. 

 

L’Association « Horizon Parrainage » est créée le 28 juillet 

2005 (loi 1901), avec les logo et slogan suivants :  

 

 « Guider un enfant … au bout de l’horizon ».  

 

Nicole GALY est élue Présidente.  

 

HORIZON PARRAINAGE adhère à la Charte Nationale du Parrainage dès la 

parution de l’arrêté ministériel du 11 août 2005 qui définit les principes fondamentaux 

du parrainage d’enfants en France.  

 
HORIZON PARRAINAGE adhère à l’UNAPP (Union Nationale des Associations de 

Parrainage de Proximité), devient en 2007 membre associé de l’UDAF (Union 

Départementale des Associations Familiales) et met en place une reconnaissance 

mutuelle avec l’ADEPAPE 69 (Association Départementale d'Entraide des Personnes 

Accueillies en Protection de l'Enfance). Elle participe également à différentes 

manifestations territoriales. 

 
En 2008-2010, HORIZON PARRAINAGE pérennise son partenariat avec le Conseil 

Général du Rhône et participe à la construction d’un référentiel « Accompagnement 

et prise en charge d’enfants par des Associations de parrainage de proximité et 

accueil week-ends/vacances ». Elle participe à la recherche-action financée par la 

Fondation de France et la CNAF (Caisse Nationale des Allocations Familiales) pour 

le référentiel « Parrainages et enfants placés » en collaboration avec l’UNAPP, dont 

elle se sépare en 2010 suite à des désaccords fondamentaux. 
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HORIZON PARRAINAGE obtient en 2011 l’agrément Jeunesse et Education 

Populaire. L’Association développe ses cafés parrains/parents ainsi que des 

manifestations festives autour du parrainage. Le parrainage de proximité est inscrit 

au schéma départemental de la Protection de l’Enfance du Département du Rhône 

2012-2015. 

 
Au cours des années 2013-2014, HORIZON PARRAINAGE est lauréate de la 

Fondation pour l’Enfance (soutien financier 2013-2016). Le Conseil Général du 

Rhône lui apporte un soutien financier conjointement à celui de la Fondation pour 

l’Enfance. HORIZON PARRAINAGE installe son siège : 15 rue de l’Annonciade, 

dans le 1er arrondissement de Lyon. 

 
L’Association rejoint le réseau France Parrainages et embauche une première 

salariée en février 2014, ayant la fonction d’Assistante de Gestion Administrative.  

 
L’Association organise des conférences, participe au forum des Associations, est 

bénéficiaire d’un dîner de gala du Rotary Club de Lyon Croix-Rousse 

 
En 2015, la Métropole de Lyon est créée. En juin, Nicole GALY se retire de son poste 

et devient Présidente d’Honneur. Mireille OGIER est élue Présidente. En octobre, 

une coordonnatrice de réseaux salariée est recrutée grâce au soutien financier du 

FONJEP (Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire). 

 
La conférence du 19 novembre 2015 produit des effets bénéfiques pour l’Association 

qui accueille de nombreux participants, dont les futures créatrices de l’antenne de 

Villefranche. 

 
Mireille OGIER opère des structurations profondes entre 2015 et 2017 avec : 

 La création de 4 commissions (Comité d’Admission des Parrainages (CAP), 

Commissions Référents, Finance et Communication).  

 La poursuite possible des parrainages actifs au-delà de la majorité jusqu’à 21 

ans.  

 L’accueil plus structuré des nouveaux bénévoles. 

 Une participation accrue à tous les événements susceptibles de donner une 

meilleure visibilité à l’Association. 



Projet Associatif  Horizon Parrainage 2018 / 2023 

Page 6 sur 17 
 

 Le développement de ses partenariats publics et privés. 

 La construction d’un nouveau format des cafés parrains/parents renommés 

« Cafés-rencontre » pour inclure les enfants et bénévoles de l’Association. 

 La refonte des statuts avec l’instauration d’un mandat limité de la présidence 

(3 ans renouvelable une fois).  

 La création officielle de l’antenne de Villefranche au CA de juin 2015 

 L’ouverture d’un poste de Service Civique Volontaire avec France Parrainages 

en octobre 2015. 

 
Cette nouvelle organisation s’est appuyée sur de nouveaux outils de communication 

avec une modification du slogan et du logo adoptés en avril 2016 : 

 
« Parrainer un enfant, une solidarité de proximité » 

 

 
Evolution du nombre de parrainage de 2013 à 2017 
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III. VALEURS ET ÉTHIQUE DE L’ASSOCIATION 
 
 

Promouvoir le bien vivre ensemble par des actions 

d’entraide dans la proximité et l’intergénérationnel. S’ouvrir à 

d’autres cultures et élargir son regard sur les 

représentations sociétales. 

 

 

Construire des liens solides et durables dans la sécurité et la 

confiance réciproque entre les différents acteurs du 

parrainage. Partager nos convictions au travers d’une 

conception différente de l’accompagnement institutionnel. 

 

 
Se nourrir de la singularité et de la créativité de chacun. 

Mobiliser nos capacités d’innovation pour favoriser les 

liens et projets associatifs. 

 

 

Veiller à une juste prise en compte de chaque situation 

dans sa diversité et sa singularité, avec bienveillance et 

sans jugement. 

 

 

Assumer une responsabilité consciente et partagée en 

mesurant la part de risque et d’incertitude liée à la 

vulnérabilité des liens. 

 

  

ENGAGEMENT 
BÉNÉVOLE 

 
 

RESPECT ET 
EQUITÉ 

 
 
 
 

ENRICHISSEMENT 
RÉCIPROQUE 

 
 

RESPONSABILITÉ 
COLLECTIVE 

 

SOLIDARITÉ 
CITOYENNE 
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IV. VIE ET POLITIQUE ASSOCIATIVE 
 
Horizon Parrainage fonctionne sur un mode classique de gouvernance avec une 

Assemblée Générale annuelle, un Conseil d’Administration trimestriel composé de 

16 membres en 2017, et un Bureau mensuel.  

 
Le caractère participatif de son organisation est largement favorisé. L’interactivité est 

privilégiée au sein de l’Association par un fonctionnement en binômes et 

commissions propices à faire émerger réflexion et propositions. Celles-ci sont 

argumentées et validées par les instances de décision, avec la participation des 

bénévoles et salariés concernés.  

 
Chacun est ainsi force de proposition au sein de l’Association. 

Organigramme d’Horizon Parrainage : 

 

 

  



Projet Associatif  Horizon Parrainage 2018 / 2023 

Page 9 sur 17 
 

V. LE PARRAINAGE DE PROXIMITE 
Tel que pensé et mis en œuvre par l’Association 

 
Le Parrainage de Proximité est une solidarité portée par des parrains et marraines 

issus de la société civile. Il est organisé par les associations qui favorisent leur mise 

en relation avec des enfants et des adolescents dans un environnement ou un 

contexte de vie vulnérable. 

 
Une charte nationale, publiée en 2005 par les Ministères de la Justice et de la 

Famille, apporte à notre mouvement de solidarité des principes fondamentaux en lui 

donnant un cadre de référence. 

 
L’objectif essentiel du Parrainage de Proximité est de créer un lien choisi, étayant et 

durable entre un enfant et un adulte, qui se construit sur un principe de confiance et 

de don réciproque. Pour l’enfant, c’est une extraordinaire opportunité d’investir un 

autre lien d’attachement, d’évoluer dans un espace qui lui est dédié, un lieu possible 

de lâcher-prise et de résilience pour lui.  

 
Photo : © Philippe SCHULLER/SIGNATURES – Reader’s Digest Publié sur selectionclic.com 

 
Pour les parrains/marraines, c’est se sentir utiles en choisissant de donner de leur 

temps pour porter attention à un enfant et participer au soutien d’une famille. C’est 

pour eux une façon de concrétiser leur place et leur implication citoyenne.  
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Photo : ©Crédit photo Horizon Parrainage 

 

Ils s’engagent à accueillir cet enfant régulièrement, lui faire découvrir un autre 

espace de vie, de culture, de milieu social, à valoriser ce qu’il sait faire et l’ouvrir à 

des apprentissages. 

 
 Ils sont des tiers bénévoles qui ne sont ni famille d’accueil, ni tiers digne de 

confiance, ni candidats à l’adoption. Ils tiennent particulièrement à cette place qui les 

engage durablement, mais pas en permanence. 

 
Au fil des rencontres, enfant et parrain/marraine aménagent un espace nourri de leur 

temps partagé, un espace suffisamment tranquille et confiant pour que l’enfant 

puisse progressivement lâcher les amarres de son histoire et appréhender un autre 

contexte familial sans trahir le sien. 

 
Le conflit de loyauté existera moins pour l’enfant, si parents et parrains s’accordent 

et respectent leur place, condition essentielle d’un parrainage réussi. Lorsque 

l’enfant vit dans sa famille, le parrain s’accorde avec elle des possibilités d’accueil de 

l’enfant. La famille s’enrichit du parrainage qui produit des effets de soutien à la 

parentalité et de coéducation, notamment pour les mères qui élèvent seules leurs 

enfants (80% de nos effectifs).  

 
Les parrains/marraines représentent pour elles des 

personnes de confiance. Il est donc clair que la réussite 

d’un parrainage dépend en grande partie de la qualité de 

leur relation. Weekends et vacances ponctuent l’année à 

un rythme choisi conjointement entre famille et parrain. 

 
Horizon Parrainage facilite la rencontre entre un parrain 

qui a franchi toutes les étapes de sélection de 

l’Association, et un enfant orienté par sa famille ou les 

services de Protection de l’Enfance. Consciente de ses 

responsabilités, l’Association délègue à des bénévoles de 

compétence le soin d’accompagner chaque parrainage mis en place. Psychologues 

et travailleurs sociaux bénévoles de l’Association, se montrent plus particulièrement 

vigilants au début de la mise en relation.  
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Ils veillent à ce que l’enfant s’empare de l’aventure qui lui est offerte sans culpabilité 

vis à vis de sa famille. Ils veillent également à ce que les parents (en majorité des 

mamans solos) et parrain/marraine s’accordent sur le rôle de chacun sans risque 

d’atteinte aux droits parentaux. 

 

Des cafés-rencontre sont organisés chaque trimestre entre familles, parrains et 

bénévoles de l’Association, autour d’une thématique choisie par les groupes de 

paroles. Un goûter partagé avec les enfants est l’occasion d’échanges informels 

entre tous.  

 
Si l’enfant est placé, il est important que le parrainage soit inscrit dans le Projet Pour 

l’Enfant, mais qu’il reste en marge des logiques et enjeux institutionnels. 

 
La signature de la convention de parrainage est l’occasion d’un échange 

d’informations complémentaires, du rappel du rôle et de la place de chacun, et des 

modalités d’accompagnement du parrainage. Une large place est donnée à l’enfant 

qui assiste aux échanges ou y participe activement en fonction de son âge. 

 
Depuis 2009, une collaboration de notre Association avec la Protection de l’Enfance 

a produit un référentiel pour que bénévoles et professionnels s’harmonisent dans un 

même cadre de référence. Tout a été pensé pour que nulle pression institutionnelle 

ne vienne freiner l’investissement des parrains bénévoles pour lesquels 

l’interlocuteur principal reste l’Association. 

 
Il est essentiel en effet d’envisager le Parrainage de Proximité comme un espace de 

liberté laissé à l’enfant, sa famille et le parrain. L’Association reste en veille, mais 

n’est en rien intrusive. Elle est née dans l’esprit de laisser vivre cette aventure 

humaine qui a parfois existé avant l’intervention de l’ASE, et se poursuivra au-delà 

de sa prise en charge.  

 
L’Association assume une responsabilité consciente et partagée, en mesurant la part 

de risque et d’incertitude liée à la vulnérabilité des liens. 
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VI. LES COMMISSIONS ASSOCIATIVES 
 

A. LA COMMISSION FINANCES 
 
Pilotée par la Présidente et le Trésorier, cette instance se réunit en fonction de 

l’actualité de l’Association, en lien avec le Conseil d’Administration qui détermine les 

orientations budgétaires. Un cabinet d’expertise comptable sécurise les comptes et 

établit les comptes administratifs avant chaque Assemblée Générale. 

 

B. LE COMITÉ D’ADMISSION DES PARRAINAGES 
 
Le CAP est une instance mensuelle centrale, tant dans la mise en place des 

parrainages que dans l’organisation de l’Association. 

 
Ce comité auquel participe l’ensemble des bénévoles de compétences et référents, 

est animé par deux co-responsables. 

 
Il est précédé d'un pré –CAP dont l’objectif est d’examiner les nouveaux dossiers, 

fixer les priorités, faire un point sur l’actualisation des mises en relations, en lien avec 

la salariée concernée. Un compte-rendu est rédigé à son issue et diffusé à 

l'ensemble des participants.  

 

SES MISSIONS  
 

- Étude et validation des candidatures de parrains / marraines présentés par les 

binômes qui ont réalisé les entretiens.  

- Présentation des candidatures de familles et adolescents dont les mineurs 

non accompagnés (MNA). 

- Mise en adéquation la plus cohérente possible entre les parrains / marraines 

et les enfants à partir des attentes et besoin de chacun. 

- Présents au CAP depuis 2015, les référents se répartissent les parrainages 

qu’ils souhaitent accompagner (un seul référent par fratrie)  

- Point sur les parrainages et mises en relation en cours. 

- Point sur les difficultés, arrêts de parrainage, demandes des familles 

examinées en pré-CAP 

- Orientations des situations problématiques sur la commission des référents.  
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ACTIONS POST CAP  
 

- Les décisions sont transmises aux parrains/marraines par l’assistante de 

gestion, ou l’une des responsables, si la décision nécessite une explication. 

- Mise en relation des parrainages par les référents. 

 

C. LA COMMISSION DES RÉFÉRENTS DE PARRAINAGE 
 
Le référent est un membre bénévole ayant des compétences dans les domaines de 

la psychologie et du socio-éducatif, et qui souhaite s’impliquer dans le suivi des 

parrainages. 

 

SES MISSIONS 
 

1. EN DEBUT DU PARRAINAGE 
 
Il prend connaissance du dossier qui lui est confié, établit un premier contact avec 

toutes les parties concernées pour être identifié et expliquer son rôle. 

 
Représentant de l’Association, il signe et fait signer une convention de mise en 

relation lors d’une rencontre qui réunit tous les acteurs du parrainage. Cette 

convention devient définitive dans un délai de six mois ou dénoncée après la 

procédure de fin de parrainage.  

 

2. EN COURS DE PARRAINAGE 
 
Le référent est un tiers incontournable dans la relation. Il est à l’écoute et intervient 

en cas de difficultés ou questionnements. Il assure un suivi régulier auprès de tous 

les acteurs.  

 
Le référent s’engage à la plus grande discrétion concernant les éléments de dossiers 

qui lui sont confiés et les informations portées à sa connaissance, ceci dans le 

respect de la déontologie et l’éthique de l’Association. 

 
En cas de difficulté, le référent sollicite la tenue de la « commission des référents » 

pour dégager des pistes de réflexion et envisager une suite à donner à la situation. 
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3. EN FIN DE PARRAINAGE 
 
Une rencontre entre les acteurs du parrainage est organisée par le référent. Elle est 

vivement recommandée mais pas obligatoire et n’est utile que si elle permet une 

séparation dans de bonnes conditions et limite de possibles effets culpabilisants pour 

l’enfant. 

 

D. LE PÔLE COMMUNICATION /PARTENARIAT/RÉSEAUX 
 
Une commission « communication » permet de promouvoir l’Association, centraliser 

et organiser les initiatives. Elle est portée par des bénévoles -dont un responsable, et 

soutenue par les salariées.  

 
Segments d’activité :  

 Temps de rencontres proposés aux membres de l’Association (cafés-

rencontre, course des héros, fête de fin d’année et fête du parrainage) 

 Newsletter trimestrielle, vie du site et relations avec les médias 

 Initiatives ponctuelles en fonction de l’actualité  

 Diffusion massive de messages, développement de la communication digitale 

(réseaux sociaux, interactivité avec le site).  

Distincts mais complémentaires, ses domaines d’activité se sont naturellement 

développés indépendamment les uns des autres, scindés en groupes de travail 

autonomes et rassemblés en pôle.  

1. LE COMITÉ ÉVÉNEMENTS  
 
Horizon Parrainage organise des animations qui permettent de fédérer sa 

« communauté » autour d’événements qui visent à faire connaître l’Association : 

Les adhérents sont invités à se retrouver pour différents temps d’échanges : café-

rencontre, fête du parrainage et du bénévolat, soirées, sorties culturelles et spectacle 

de fin d’année. 

L’Association s’implique également dans des événements extérieurs : forums, 

salons, conférences, réunions de promotion de l’Association, manifestations 

solidaires. 
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Un comité événements composé de bénévoles et de salariés a été mis en place pour 

assurer la cohésion de ces actions.  

En fonction des ressources humaines et financières dont il dispose, son rôle est de 

proposer aux instances décisionnaires les lieux, dates et idées de sorties pour 

l’année à venir. 

2. LE COMITE MEDIAS  
 
Actuellement coordonné par une salariée, avec le soutien du service civique 

volontaire et ponctuellement de bénévoles. Il prend en compte :  

 La relation avec les sympathisants et adhérents 

 Les relations presse en lien avec l’agence ABRASIVE, mécène de 

compétence depuis 2016 

 La communication digitale (le site et les réseaux sociaux) 

 La newsletter 

 Les invitations 

 La veille actualité et prospect. 

 

3. LES CAFÉS-RENCONTRE 
 
Véritables temps forts de la vie associative, les cafés-rencontre réunissent trois fois 

par an enfants, parrains, parents et bénévoles de structure. 

 
Les thèmes et modalités d’animations varient dans l’année (groupes de paroles 

autour d’un thème choisi par les participants, théâtre forum, présentations sous 

forme de jeux interactifs) favorisant dans tous les cas des échanges animés par des 

bénévoles et intervenants extérieurs. 

 
Parallèlement, une réunion de candidats au parrainage permet de transmettre les 

informations nécessaires, alimentées par des témoignages qui les invitent à mieux 

cerner leur volonté d’engagement. 

 
La demi-journée se termine par un temps convivial de rencontres informelles autour 

d’un goûter partagé avec les enfants. 
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VII. LES PROJETS 2018/2023 
 
Tout en préservant le parrainage de proximité classique qui s’adresse aux enfants 

les plus jeunes, l’association souhaite enrichir ses moyens pour mieux accompagner 

les adolescents jusqu’à 21 ans et leur parrain. Outre les ressources actuelles qui 

peuvent se décliner transversalement au parrainage classique, d’autres moyens 

s’avèrent cependant nécessaires pour sa mise en œuvre. 

 
3 objectifs et pôles de réflexion s’articulent logiquement : 

 
1- Construction d’une plateforme-ressources pour les adolescents et les 

mineurs non accompagnés :  

 
Recherche d’un partenariat diversifié et de personnes ressources dans les domaines 

de la formation, l’insertion sociale et professionnelle, le conseil juridique, la santé, la 

culture, les loisirs. 

 
Argumentaire : nos derniers rapports d’activité font apparaître une augmentation du 

nombre d’adolescents, soit parce qu’ils ont atteint 13 ans et plus dans le cadre de 

leur parrainage classique, soit parce qu’ils ont souhaité bénéficier du soutien d’un 

parrain à cet âge-là. 

 
Par ailleurs, Horizon Parrainage souhaite apporter sa contribution dans 

l’accompagnement de mineurs isolés présents sur notre métropole, lorsqu’ils sont 

orientés par les services sociaux et correspondent aux critères définis par 

l’association. Tous se trouvent en situation d’isolement social et familial, souvent 

fragilisés par leur parcours migratoire. 

 
Un accompagnement spécifique de type « parrainage citoyen », ou « tutorat » 

pourrait aider ces jeunes à acquérir une bonne connaissance de leur nouvel 

environnement au travers de ses institutions et faciliter leur accès à la formation, 

l’insertion sociale et professionnelle, la santé, la culture, les loisirs. À l’instar du 

parrainage classique, l’existence d’un lien de confiance avec un adulte/tuteur 

volontaire, constitue le point d’ancrage incontournable pour mobiliser ces filleuls au 

profil atypique sur leur projet et activer, à la mesure de leurs besoins, les personnes 

ressources de notre réseau. 
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La mise en œuvre de cette plateforme commune à tous les adolescents et mineurs 

non accompagnés de 13 à 21 ans devra être pensée et alimentée par la commission 

spécifique déjà constituée. Dédiée aux jeunes et à leurs accompagnants, la 

construction de cette plateforme ne pourra vivre qu’avec des moyens humains 

appropriés et des financements complémentaires, d’où les objectifs 2 et 3 suivants :  

 
2- Renforcement des équipes de bénévoles de compétence et de structure :  

 
Les bénévoles de compétence (psycho-sociaux) et de structure (communication, 

logistique, secrétariat) sont indispensables à la mise en œuvre de nos actions. Sans 

eux, l’association ne pourrait pas sécuriser au mieux les parrainages (recrutement 

des parrains, suivi de chaque parcours), ni assurer son organisation et 

fonctionnement. Il apparaît donc nécessaire de renforcer le recrutement, l’accueil, le 

parcours en interne, la formation, autant qu’une recherche de fidélisation. 

 
3- Diversification des ressources financières : recherche d’un modèle 

économique viable dans la durée 

  
L’association devra renforcer son modèle économique par des ressources nouvelles 

dont une recherche complémentaire de fonds privés et publics. 

VIII. CONCLUSION DE LA PRÉSIDENTE 
 
Le Conseil d’Administration d’Horizon Parrainage souhaite développer son activité 

dans la logique et l’esprit qui fondent l’association, en tenant compte des évolutions 

sociétales. Si certains de ses projets peuvent paraître ambitieux pour une 

association portée principalement par des bénévoles, c’est sans doute qu’elle puise 

son énergie dans sa militance qui vise la mobilisation de la société civile et le respect 

des droits des enfants. 

 
Ce premier projet associatif constitue le socle des travaux à venir et, à terme, 

donnera lieu à une évaluation, tant de la trajectoire de l’association que de la 

pertinence du parrainage de proximité tel que mis en œuvre. 


